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OUVERTUREDE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentdu CCEBJ,M. ClaudeLanglois, souhaitela bienvenueauxmembres
etauxinvitéspuis il ouvrela 105eréuniondu CCEBJ.

L’ordre dujoursuivantestadopté:

1. Ouverturedelaréunionetadoptiondel’ordre dujour
2. Mise àjourdu régimeforestier
3. Réorganisationdu secteurforêtdu MRN
4. Comitésénatorial
5. Varia
6. Dateetlieu dela prochainerencontre

2. MISEÀ JOURDU R GIMEFORESTIER

Dansune lettre datéedu 24 septembre1998, M. Guy Chevrette,ministre des
Ressourcesnaturellesdu Québec,arendupublic un documentde consultationsur
la révisiondu régimeforestierqui setraduiranotammentpar le dépôtd’un projet
de loi modifiantlaLoi surlesforêts.Le ministreaconfiéauxconseilsrégionauxde
développementl’organisationdesconsultationsrégionales.

Comptetenudu mandatdu CCEBJet, plus spécifiquementpar rapportà sonrôle
conseil,le ministrea invité le CCEBJàprendreconnaissancedu documentet à lui
fairepartdesescommentairespourle 15 novembreprochain.Le ministre informait
égalementle CCEBJ qu’une démarchesemblableétait entreprisepour permettre
aux organismesautochtones,dont l’ARC et l’ensembledescommunautéscries, à
lui faire des commentairessur la révision du régime forestier. Les directeurs
régionaux de Forêt-Québecsont les personnesdésignéespour donner de
l’informationetpourrecueillir lescommentaires.

C’est ainsi que le CCEBJ a invité des représentantsdu MRN à faire une
présentationsur le projet de révision du régime forestier et à répondreà ses
questions.

C’est à l’aide d’acétatesqueM. PierreComeillier présentele projetde révision.
Voici lesgrandeslignesdesaprésentation:

• Le régimeforestierde 1986,sesobjectifs;
e. Le bilan : les principaux constats:

1. Protection de l’ensemble des ressources;
2. Respect dela possibilitéforestièreàrendementsoutenu;
3. Responsabilitédes industriels;
4. Développementdu secteurforestier;
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5. Protectiondel’intérêtpublic;

• Pouretparlesgens: lesenjeuxglobauxetlesobjectifsspécifiques;
e. Le développementdurable;
• Pourla biosphèreetle milieu naturel:enjeuglobalet lesobjectifsspécifiques;
• Pour les ressourceset l’économie: enjeu global et objectifs spécifiques
e. Pourla miseenoeuvred’unegestiondurabledesforêts:objectifsspécifiques;
e. Objectifsdu régimeforestierrévisé:

- Respectdesvaleursdela populationetsatisfairelesbesoins;
- Préserverlaviabilité desécosystèmesforestiers;
- Augmenterles retombéessocio-économiquesde l’utilisation du

milieu forestier;
- Accroître la transparencede la gestion du milieu forestier;

Principalesrecommandations:
- Accroître la participationde la population, des collectivités, des

communautésautochtonesetdesinstitutionslocaleset régionalesà
la gestionde laforêt;

- Augmenter les retombées locales, régionales et pour les
communautésautochtonesde l’utilisation et dela miseenvaleurdu
milieuforestier;

- Conserverla diversitébiologique;
- Conserverlesfonctionsécologiquesdesécosystèmesforestiers;
- Assureruneutilisationéconomedesressources;
- Augmenterla productionderessources;
- Favoriseruneutilisationoptimaledelaressourceligneuse;
- Favoriser la compétitivité de l’industrie et une meilleure

transformationdesressources;
- Assurer un juste retour à l’état de l’utilisation de ressources

forestièresdu domainepublic;
- Améliorerla redditiondescomptes;
- Assurerlatransparencedesrôles.

Suite à la présentation,les membresdu CCEBJ ont eu l’occasionde poserdes
questionsauxinvités. Ony aapprisquele MRN n’a pasvéritablementfait unbilan
exhaustifde la problématiqueforestièresur le Territoire avant de proposerune
révisiondu régimeforestier.Desconstatsont cependantétéétablisafin demodifier
le régime actueloù plusieursproblèmesont été identifiés. La fUsion des aires
communesaamenéun redécoupagedesairescommunes.PourleNord, il nereste
quequelquesairescommunesqui pourraientêtreencorefUsionnées.Certainesaires
communessonttrèspetiteset il est importantde les regrouperpourdiminuer les
aspectsadministratifs.

Un membrenommépar l’ARC croit quele calcul de la possibilitéforestièredoit
être fait en fonction de l’aire de trappe.il faut que les volumesde bois soient
répartiséquitablementdansl’aire detrappeafind’éviterquela récoltesefassedans
un espacetrop concentré.Il fautégalementtenir comptequeles airescommunes
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sont parfois de grandesuperficieet qu’ellespeuventtoucherplusieursaires de
trappe.

En ce qui a trait au Règlementsur les normesd’interventiondansles forêts du
domainepublic (RNI), le MRN souhaitemodifiersonapprocheety allerdavantage
avecdesobjectifsàrencontrerparlesbénéficiairesplutôt quedesnormesprécises.
Celaafin de laisserune plus grandelatitude aux bénéficiairesdansle choix des
moyens.

Les membresdu CCEBJ doutent de l’efficacité de cette façon de faire. Par
exemple,lors dela traverséede coursd’eau, c’estle bénéficiairequi aurale choix
desmoyenspourles pontset lesponceauxafin de s’assurerquela circulationdes
poissonsnesoitpasentravée.Or, lagrandequestionestde savoirsi leMRN ferale
suivi nécessaireafin devérifier l’efficacité desmoyenspris parlesbénéficiaires.Le
MRN lui-même,danssonbilan, avoueavoir desdifficultés à faire le suivi des
opérationssurle terrain. Certainsmembresdu CCEBJcroient que leMRN tente
desedéchargerde sesresponsabilitésde contrôleet de suivi pourles confieraux
industrielsforestiers.

Lesreprésentantsdu MRN confirmentqueledépôtdesPGAF ne serapasretardé
à causede la révisiondu régimeforestieret qu’ils devraientêtredéposésau début
du moisd’avril.

Un membrenomméparl’ARC demandesi leMRN a envisagéunRNI distinct, en
fonctiondesairesde trappe,pourle Territoire, il y a déjàdesprécédentsoù des
lois prévoientdes régimesdistincts. C’est le cas, par exemple, de l’évaluation
environnementaleque l’on retrouveau chapitre il de la Loi sur la qualité de
l’environnement,laLoi surla conservationetla miseenvaleurdela fauneetlaLoi
sur les droits de chasseet de péchedansles territoiresde la Baie-Jameset du
Nouveau-Québec.il seraitintéressantqueleMRN s’inspirede cesprécédents.Un
membrenomméparleQuébecestd’avisquela structurequi seramiseenplacepar
le MRN doit démontrerune réelle volonté à faire de la gestion intégréedes
ressourceset d’avoir, sur le terrain, des équipesmultidisciplinairespourfaire le
contrôleetle suivi desprojets.

MonsieurComeillier mentionnequele projetde loi modifiant la Loi surles forêts
doit être déposé pour le 1~février 1999 et qu’il y aura une commission
parlementaireauprintemps.Le CCEBJserainvité à la commissionparlementaire
ou à une rencontreprivée, comptetenudu statut du CCEBJ.Le mémoire du
CCEBJdevraitparvenirauMRN avantNoel.

En après-midi,les membresdu CCEBJreviennentsurle dossierde la révisiondu
régimeforestier.La questionest de décidersi le CCEBJ présenteraun mémoire
danslecadredela révisiondu régimeforestieretdéterminerqui y travaillera.
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Unmembrenommépar l’ARC informelesmembresquele GCCQ,en 1986,avait
déposéun mémoiredemandantqu’un régimeforestierdistinct soit instaurésurle
Territoire. Cettepositiona égalementétévéhiculéeau Comité Cri/Québecsur la
foresterie.Poursapart’ le CCEBJa à surveiller l’application du régimesocial et
environnementalet doit en faire la promotion. Les membresconviennentqu’il
serait importantde produireun mémoiremais, que la contraintede tempsne
pourra êtrerespectéepuisquele délai mute du dépôt desmémoiresest le 15
novembre. Les membress’entendentpour déposerun mémoire d’ici le 20
décembre1998.Cedélaiestacceptéparle MRN.

Le mémoiredu CCEBJporterasurlessujetssuivants:

1- Le rôleet le mandatdu CCEBJ;
2- Les commentairesdu CCEBJsurle processusdeconsultationmis en place

parleMRN;
3- Commentairesspécifiquessurplusieursaspectsdont:

définitiondu pland’affectationdesterres;
reconnaissancesdesdroitsdesCris apparaissantà la Convention,
RNI distinct qui favoriserait,par exemple,la protectionde l’habitat de
l’orignal surle Territoire;
reconnaîtreles aires de trappe comme étant la basede référencedu

systèmeforestier;
soumettreles plans d’aménagementen tenantcompte de la directive
intérimairedu CCEBJ;

4- Régimeforestierdistinct basésurla gestionintégréedesressourcespourle
Territoire (il existe des précédents).Mme Lajoie et M. Saganash
proposerontuntexteàcesujetd’ici le 4 décembre1998;

5- Suivi et monitoring en tenant compte de l’intégration des critères et
indicateursdu développementforestierdurableauxprochainsPGAF;

6.- La surveillanceet le contrôleseraientplus difficiles si la gestionsefaisait
parobjectifs,commeleproposele MRN. il seraitpréférablequela gestion
intégréedesressourcessoit implantée;

7- Résumédesrecommandations.

Lesmembressesontmontréspréoccupésparlefait que,selonleMRN, il y ait une
différenced’environ l~/0 entreles droits de coupequi sont accordéset ceuxqui
sont récoltés. Le MRN veut s’assurerque tout le bois qui est accordésoit
effectivementcoupéetainsitendreversl’atteintemaximale(lOoe/0)de la possibilité
forestière.Les membrescraignentquecetteattitudeamènele MRN àaller au-delà
de lapossibilitéforestière.

Un autreaspectimportant à relever est le fait que le MRN propose,dans
l’objectif 3 de la révision du régime forestier, l’utilisation de plusieurs autres
ressourcesdu milieu forestiertellesbranches,arbustes,champignons,mousses,etc.
Les membressont d’avis qu’il y a des risquesimportantsà prélevertoute la
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biomasse.Cela peut mettre en péril la régénérationsinon la compromettre
totalement.

Finalement,le CCEBJamanifestéauMRN sondésirdeparticiperà la commission
parlementairequi auralieu auprintemps1999surlarévisiondu régimeforestier.

3. RÉORGANISATION DU SECTEURFORET DU MRN

MadameDenise Tardif informe les membresque M. Jean-François Gravel,
coordonnateurdesAffaires autochtonespourle MRN, exercemaintenantcette
fonctionpourForêt-Québecqui deviendrauneunitéautonomedeservices(liAS).

Il y a unedistinctionimportanteentreForêt-Québecet le Secteurforêt du MRN.
Le départageentreles deuxentitésn’estpasencoreréaliséet il estprévu d’autres
changements.Un conseildespartenaires,composédessous-ministresdu MRN, de
l’Associationdesindustriesforestièresdu Québec(AIFQ) et de l’Associationdes
producteursde bois du Québec(APBQ), travaille à la définition desnouvelles
responsabilités.

Lespolitiqueset orientationssontélaboréesparle Secteurforêtdu MRN alorsque
le volet opérationsrelève davantagede Forêt-Québec.Les directionsrégionales
font partiedeForêt-Québec.

4. SOUS-COMITESÉNATORIAL

Le Sénatdu Canadaa formé un sous-comitéde la forêt boréaledu Comité
sénatorialpermanentdel’agricultureet desforêts.Le principalbutpoursuiviparce
comitéest d’examinerles progrèsréaliséspar le Canadaen vue de l’atteintedes
objectifs nationauxde développementdurabledes forêts et de protectionde la
biodiversité.

Les 27 et 28 octobrederniers,le Comité a réaliséun voyaged’observationà
Rouyn.L’invitation estparvenuetroptardivementau CCEBJpourqu’il participeà
cetteréunionet l’ordre du jour du Comité sénatorialétaitdéjàtrèschargé.C’est
ainsi que le CCEBJ a été invité à faire une présentationprivéeà Ottawa, le
2 décembre1998. Un représentantde chacunedes partiesdu CCEBJ, plus le
secrétaire,sont autorisésà rencontrerle sous-comité.Pources quatrepersonnes,
les frais de déplacementet de subsistance sont défrayés par le sous-comité
sénatorial.
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Leschampsd’intérêtdu sous-comitésont:

1. Environnement/biodiversité
2. Secteurindustrie/emploi
3. Peuplesautochtones
4. Questionsfédérales/provinciales
5. Préservationdela faune

Les membresdu CCEBJsontd’accordpourdésignerun représentantparpartie.
plus le secrétairedu CCEBJ,pourrencontrerle sous-comité.Les représentants
désignéssont les personnessuivantes:Lac Bouthillier, ClaudeLanglois, Romeo
Saganashet DenisBematchez.Uneconférencetéléphoniqueentreces personnes
seraorganiséeafinde définirlesthèmesàaborderaucoursdecetterencontre.

5. VARIA

Unedemandeserafaite pourque le MRN présenteau CCEBJ les modifications
aux plans d’aménagementqui ont étéreçuesau secrétariatdepuis la dernière
réunion.Cetterencontreauralieu àQuébec,le 13janvier1999.

6. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RENCONTRE

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu le 27 novembre1998, à 10h00.

1~

DENTS BERNATCILEZ
Secrétaire
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